
Programme de Formation - Titre Professionnel Animateur
Loisir Tourisme

Objectifs de la formation

- Concevoir, organiser et animer des activités de loisirs pour différents publics.
- Mettre en œuvre des animations adaptées en tenant compte de la sécurité et de la
réglementation.
- Développer des compétences en communication, gestion de groupe et promotion des activités.
- S’intégrer dans une équipe et contribuer à la dynamique d’un établissement touristique ou de
loisirs.

Modules de formation

Bloc 1 : Préparer et animer des activités de loisirs
- Accueil et prise en charge des publics.
- Élaboration de projets d’animation.
- Techniques d’animation (jeux, ateliers, activités culturelles et sportives).

Bloc 2 : Promouvoir et valoriser des activités de loisirs
- Techniques de communication et de promotion.
- Outils numériques et réseaux sociaux.
- Gestion des supports de communication.

Bloc 3 : Encadrer des activités de loisirs en sécurité
- Réglementation et sécurité.
- Gestion des risques et premiers secours.
- Encadrement des groupes et animation responsable.

Durée et organisation

- Durée moyenne : 6 à 12 mois (selon le rythme et l’alternance).
- Formation en centre et en entreprise (alternance possible).
- Volume horaire : environ 400 à 600 heures en centre + mise en pratique en entreprise.

Modalités d’évaluation

- Évaluations en cours de formation (mises en situation, dossiers).
- Épreuves finales devant jury (pratique + dossier professionnel + entretien).
- Validation par délivrance du Titre Professionnel Animateur Loisir Tourisme (niveau 4).

Débouchés et poursuites d’études

- Animateur en structures de vacances, campings, villages clubs, parcs de loisirs.
- Métiers liés à l’animation culturelle, sportive et touristique.
- Possibilité de poursuite en BPJEPS, DEJEPS, ou autres formations spécialisées.



Informations pratiques

Public visé : jeunes, adultes en reconversion, demandeurs d’emploi.
Prérequis : niveau 3 (CAP, BEP) ou expérience dans l’animation.
Accessibilité : formation ouverte aux personnes en situation de handicap (selon modalités
d’adaptation).


